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(54)  Distributeur  double  pour  produits  fluides 

(57)  L'invention  concerne  un  distributeur  double 
pour  produits  fluides  du  type  comprenant,  dans  un  boîtier 
commun  1  ,  deux  enceintes  2  fermées  chacune  par  une 
pompe  3  munie  d'une  valve,  les  deux  valves  étant  ac- 
tionnées  par  un  poussoir  commun  5  muni  d'une  chambre 
dans  laquelle  débouchent  les  sorties  des  deux  valves. 

L'invention  consiste  en  ce  que  ladite  chambre  est 
divisée  par  une  paroi  7  de  manière  à  former  deux  cham- 
bres  6,'  6"  séparées,  ladite  paroi  7  comportant  deux  ori- 
fices  de  sortie  8',  8"  débouchant  dans  des  cavités  10', 
1  0"  d'une  pièce  ou  bec  de  diffusion  1  1  en  matériau  élas- 
tiquement  déformable  comportant  une  fente  de  sortie  1  2 
fermée  de  manière  étanche  par  deux  lèvres  13  agen- 
cées  pour  s'écarter  sous  la  pression  du  fluide  mixte  ar- 
rivant  respectivement  dans  les  cavités  10',  10"  lors  de 
l'enfoncement  du  poussoir  5. 

I L  FIG.1 
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Description 

L'invention  concerne  un  distributeur  double  pour 
produits  fluides  du  type  comprenant,  dans  un  boîtier 
commun,  deux  enceintes  emplies  de  fluides  différents  et 
fermées  chacune  par  une  pompe  munie  d'une  valve,  les 
deux  valves  étant  actionnées  par  un  poussoir  commun, 
ledit  poussoir  étant  muni  d'une  chambre  dans  laquelle 
débouchent  les  sorties  des  deux  valves  et  qui  comporte 
un  orifice  de  sortie  du  mélange  des  fluides. 

Ces  distributeurs  sont  en  général  utilisés  pour  des 
produits  cosmétiques  crémeux,  pâteux  ou  liquides  et 
présentent  l'avantage  que  le  mélange  des  produits  flui- 
des  a  lieu  préalablement  à  l'expulsion,  de  sorte  que  le 
produit  mixte  présente  l'aspect  d'un  produit  unique  à  la 
sortie. 

La  plupart  de  ces  distributeurs  présentent  cepen- 
dant  l'inconvénient  que  la  chambre  de  mélange  est  à  l'air 
ambiant  et  que  le  mélange  qui  y  reste  après  une  expul- 
sion  et  jusqu'à  une  expulsion  suivante  est  soumis  à  une 
oxydation  qui  est  déjà  nuisible  pour  des  produits  purs 
mais  qui,  dans  le  cas  du  mélange  de  deux  produits  purs, 
peut  induire  des  réactions  chimiques  entre  les  compo- 
sants. 

On  connaît  par  FR-A-2.650.562,  un  distributeur  dou- 
ble  comportant  un  orifice  de  sortie  des  produits,  étanche 
à  l'air  hors  de  la  distribution,  mais  dans  lequel  les  deux 
produits  sont  expulsés  par  l'intermédiaire  de  deux  ca- 
naux  parallèles  jusqu'à  la  sortie  et  par  conséquent  sans 
mélange  desdits  produits. 

On  connaît  également  par  EP-A-0.598.637  appar- 
tenant  à  la  titulaire  un  distributeur-mélangeur  à  dosage 
variable  permettant  la  distribution  d'un  mélange  des  pro- 
duits  dans  des  proportions  différentes.  Ce  distributeur 
possède  une  soupape  de  sortie  étanche  à  l'air,  au  niveau 
de  laquelle  intervient  le  mélange  des  produits.  Cepen- 
dant,  bien  que  l'étanchéité  soit  réalisée  à  l'intérieur  de  la 
chambre  de  mélange  évitant  ainsi  une  oxydation  des 
produits,  une  dégradation  de  ces  prouits  liée  à  l'instabi- 
lité  du  mélange  peut  intervenir  et  entraîner  par  la  suite 
une  pollution  lors  des  distributions  ultérieures. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients  des  pompes  connues. 

A  cet  effet,  le  distributeur  selon  l'invention  comprend 
dans  un  boîtier  commun,  deux  enceintes  emplies  de  flui- 
des  différents  et  fermées  chacune  par  une  pompe  munie 
d'une  valve,  les  deux  valves  étant  actionnées  par  un 
poussoir  commun,  ledit  poussoir  étant  muni  d'une  cham- 
bre  dans  laquelle  débouchent  les  sorties  des  deux  val- 
ves,  ladite  chambre  étant  divisée  par  une  paroi  de  ma- 
nière  à  former  deux  chambres  séparées  dans  lesquelles 
débouchent  respectivement  les  sorties  des  deux  valves, 
ladite  paroi  comportant  deux  orifices  de  sortie  reliés  res- 
pectivement  auxdites  chambres  séparées,  lesdits  orifi- 
ces  de  sortie  débouchant  respectivement  dans  les  cavi- 
tés  d'une  pièce  de  diffusion  en  matériau  élastiquement 
déformable,  ladite  pièce  de  diffusion  comportant  une 
fente  de  sortie  fermée  de  manière  étanche  par  deux  lè- 

vres  agencées  pour  s'écarter  sous  la  pression  du  fluide 
arrivant  respectivement  dans  les  cavités  lors  de  l'enfon- 
cement  du  poussoir,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de 
diffusion  comporte  une  cloison  médiane  séparant  les  ca- 

5  vités. 
Avec  le  distributeur  selon  l'invention,  le  mélange  des 

deux  fluides  ne  se  fait  plus  avant  l'expulsion  mais  au  mo- 
ment  même  de  cette  expulsion,  lors  du  passage  à  travers 
la  fente  de  sortie,  de  sorte  que  les  fluides  restant  dans 

10  les  différents  canaux  après  une  distribution  de  produit 
mixte  sont  à  l'abri  de  l'air. 

La  cloison  médiane  est  de  préférence  réalisée  d'une 
seule  pièce  avec  le  bec  de  diffusion. 

La  paroi  est  réalisée  solidaire  du  poussoir  et  en  par- 
15  ticulier  elle  peut  être  ajustée  et  soudée  à  celui-ci. 

Elle  s'étend  également  de  manière  avantageuse  de- 
puis  la  chambre  qu'elle  divise  en  deux  chambres  sépa- 
rées  jusqu'à  la  cavité  de  la  pièce  de  diffusion  de  sorte 
que  le  mélange  des  deux  fluides  n'intervient  qu'au  mo- 

20  ment  de  l'expulsion  des  fluides.  Ainsi,  dans  le  cas  de 
deux  fluides  qui  ne  sont  pas  suffisamment  stables  mé- 
langés  l'un  à  l'autre,  le  distributeur  double  selon  l'inven- 
tion  permet  une  préservation  séparée  des  deux  fluides 
évitant  ainsi  tous  risques  d'une  quelconque  perte  d'effi- 

25  cacité  des  fluides. 
On  décrira  maintenant  l'invention  plus  en  détails  à 

l'aide  des  dessins  annexés  dans  lesquels  les  figures 
représentent  : 

30  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
distributeur  selon  l'exemple  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  présentant  deux  réservoirs; 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  ll-ll  du  distributeur 
35  selon  la  figure  1; 

la  figure  3  est  une  coupe  selon  lll-lll  du  distributeur 
selon  la  figure  1; 

40  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  latérale  de 
l'extrémité  supérieure  du  distributeur  selon  l'inven- 
tion; 

la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  latérale  du 
45  distributeur  selon  la  figure  3. 

Le  distributeur  double  comprend  un  boîtier  1  conte- 
nant  deux  réservoirs  2  totalement  indépendants  l'un  de 
l'autre  et  pouvant  renfermer  des  fluides  différents;  cha- 

so  que  réservoir  2  est  muni  d'une  pompe  3  pourvue  d'une 
valve  actionnée  simultanément  avec  l'autre  valve  par  un 
poussoir  commun  5. 

Une  pièce  de  diffusion  ou  bec  1  1  est  monté  sur  ledit 
poussoir  commun  5  et  présente  une  fente  de  sortie  for- 

55  mant  deux  lèvres  de  distribution  1  3  qui  sont  prévues  pour 
pouvoir  s'écarter  élastiquement  l'une  de  l'autre  sous  la 
pression  du  fluide  mixte  à  distribuer. 

De  préférence,  la  pièce  de  diffusion  est  en  matériau 
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élastiquement  déformable  et  à  cet  effet  est  constituée 
par  injection  d'une  matière  thermoplastique  ayant  des 
propriétés  d'élasticité  propres  à  assurer  la  déformation 
élastique  des  lèvres  1  3  de  la  fente  de  sortie  du  bec  1  1  . 

Les  lèvres  13  assurent  que  le  produit  restant  à  l'in- 
térieur  du  bec  11  est  à  l'abri  de  l'air  et  donc  de  toute  oxy- 
dation. 

Selon  l'invention,  les  sorties  des  valves  des  pompes 
3  arrivent  dans  une  chambre  6  du  poussoir  commun  5 
garnie  d'une  paroi  7  scindant  ladite  chambre  6  en  deux 
chambres  6'  et  6"  accueillant  les  fluides  respectifs.  Ainsi, 
lors  d'une  pression  exercée  sur  le  poussoir  commun  5, 
les  deux  fluides  différents  sont  amenés  de  manière  sé- 
parée  aux  chambres  6'  et  6". 

La  paroi  7  de  la  chambre  6  est  réalisée  de  préféren- 
ce  de  manière  à  présenter  deux  orifices  de  sortie  8'  et 
8"  correspondants  respectivement  aux  chambres  6'  et 
6"  et  conduisant  les  fluides  séparément  dans  les  cavités 
10'  et  10"  respectivement  du  bec  de  diffusion  d'où  les 
deux  fluides  sont  expulsés  sous  forme  d'un  fluide  mixte 
par  la  seule  et  même  fente  de  sortie  12.  Les  cavités  10' 
et  10"  sont  séparées  par  une  cloison  médiane  14  d'une 
seule  pièce  avec  le  bec  de  diffusion. 

Revendications 

1.  Distributeur  double  pour  produits  fluides  du  type 
comprenant,  dans  un  boîtier  commun  (1),  deux 
enceintes  (2)  emplies  de  fluides  différents  et  fer- 
mées  chacune  par  une  pompe  (3)  munie  d'une 
valve,  les  deux  valves  étant  actionnées  par  un  pous- 
soir  commun  (5),  ledit  poussoir  (5)  étant  muni  d'une 
chambre  dans  laquelle  débouchent  les  sorties  des 
deux  valves,  ladite  chambre  étant  divisée  par  une 
paroi  (7)  de  manière  à  former  deux  chambres  (6,' 
6")  séparées  dans  lesquelles  débouchent  respecti- 
vement  les  sorties  des  deux  valves,  ladite  paroi  (7) 
comportant  deux  orifices  de  sortie  (8',  8")  reliés  res- 
pectivement  auxdites  chambres  (6',  6")  séparées, 
lesdits  orifices  de  sortie  (8',  8")  débouchant  dans 
des  cavités  (1  0',  1  0")  d'une  pièce  ou  bec  de  diffusion 
(11)  en  matériau  élastiquement  déformable,  ladite 
pièce  de  diffusion  (1  1  )  comportant  une  fente  de  sor- 
tie  (12)  fermée  de  manière  étanche  par  deux  lèvres 
(13)  agencées  pour  s'écarter  sous  la  pression  du 
fluide  mixte  arrivant  respectivement  dans  les  cavités 
(10',  10")  lors  de  l'enfoncement  du  poussoir  (5), 
caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  diffusion  (1  1  )  com- 
porte  une  cloison  médiane  (14)  séparant  les  cavités 
(10',  10"). 

2.  Distributeur  double  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  cloison  médiane  (1  4)  est  réalisée 
dune  seule  pièce  avec  la  pièce  de  diffusion  (11) 

3.  Distributeur  double  selon  l'une  des  revendications  1 
et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (7)  est  ajustée  et 
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soudée  dans  le  poussoir  (5). 

4.  Distributeur  double  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (7)  s'étend  dans 

s  le  poussoir  (5)  jusqu'aux  cavités  (10',  10")  du  bec  de 
diffusion  (11). 
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